
w pour l'ADHÉRENT

w pour le CONJOINT

w pour les ASCENDANTS à charge 

COMMENT ADHÉRER

w Moins de 21 ans et jusqu’au 28ème anniversaire pour les 
enfants considérés à charge par la Sécurité sociale : Une 
photocopie de l’attestation de carte vitale sur laquelle ils 
figurent.

< Une photocopie de l' attestation de droits Sécurité sociale,

< Un relevé d'identité bancaire ou postal,

1 - COMPLÉTEZ, DATEZ et SIGNEZ la fiche
"VOTRE BESOIN, NOTRE CONSEIL"

2 - COMPLÉTEZ, DATEZ et SIGNEZ votre bulletin 
d'adhésion et  le mandat de prélèvement SEPA

3 - JUSTIFICATIFS Á FOURNIR
4 - JUSTIFICATIFS Á FOURNIR pour les ENFANTS 

à charge de l'adhérent ou du conjoint

< Une photocopie recto-verso de la carte d'identité, de la 
carte de séjour ou du passeport.

w Étudiant, scolaire jusqu’à 28 ans : Un certificat de scolarité 
ou une copie de la carte d’étudiant.

w Apprenti dont la rémunération n’excède pas 18% du 
PMSS : Une copie du contrat d’apprentissage précisant la 
date de début et de fin de contrat, la rémunération ou une 
copie du bulletin de salaire.

à MIE - Immeuble Le Péricentre 
16 avenue Louison Bobet - CS 60005 - 94132 FONTENAY-SOUS-BOIS CEDEX

ou par mail à devis@mutuelle-mie.fr

w Demandeur d’emploi : Une copie de l’attestation 
d’inscription au Pôle Emploi, pour la recherche d’un premier 
emploi, sans rémunération des Assedic.

< Une photocopie de l'attestation de droits Sécurité sociale.

Concubin(e) ou Pacsé(e) : Un certificat de vie commune ou de 
concubinage ou une déclaration sur l'honneur signée par les 
deux concubins avec un justificatif de domicile (exemple : 
facture EDF avec les 2 noms).

w  Sans limite d'âge : Invalide (taux minimum : 80% attribué 
avant 21 ans) : Une photocopie de la notification CDAPH 
(Commission des Droits de l'Autonomie des Personnes 
Handicapées, anciennement COTOREP) ou de la carte 
d'invalidité (orange).

< Une photocopie de l'attestation de carte vitale où figure 
l'ascendant à charge ou photocopie de l'avis d'imposition 
commun.

5 - ENVOYEZ VOTRE DOSSIER COMPLET

w En contrat de professionnalisation, d’alternance ou 
d’insertion dont la rémunération n’excède pas 18% du 
PMSS : Une attestation de l’employeur ou une copie du 
contrat précisant la date de début et de fin de contrat ainsi 
que la rémunération.


